
1 Les consultations publiques sont distinctes des audiences publiques – l’article 172 de la Loi sur l’aménagement du 
territoire ne s’applique pas aux consultations publiques. 
2 Article 33 du Règlement sur la région d’aménagement du territoire de la capitale qui porte sur les exigences relatives 
aux consultations publiques et aux audiences publiques (les audiences publiques font aussi l’objet du par. 22(2)). 
3 Avis requis, conformément aux dispositions du Règlement sur la région d’aménagement du territoire de la capitale 
concernant les exigences relatives à l’avis. 

 

Consultation 

Consultations(s) publique(s) 1, 2  

Première lecture 

Audiences publiques 2 

(2 ou plus) 
 

Deuxième lecture 

 

Résolution prévoyant 
l’abandon de l’étude 

du projet 3 

 

Modifications 
importantes qui 

changent l’objet du 
projet (1 audience 

additionnelle) 2 

 
Soumission au ministre 3 

Le projet est renvoyé à la 
Commission Municipale pour 
qu’elle tienne une audience 

et énonce ses 
recommandations.  

Audience publique de la 
Commission municipale 3 

 

Présentation au 
ministre d’un rapport 

avec recommandations 
 

Approbation ou 
approbation sous réserve 

de modifications ou de 
conditions 3 

Troisième 
lecture 

Résolution prévoyant 
l’abandon de l’étude 

du projet 3 

 

Le projet est adopté 
et prend effet 3 

 

Rejet du projet 
par le ministre 3 

 

La consultation doit 
débuter au moins 
60 jours avant la 
première lecture. 

Dans les 120 jours 
après avoir reçu avis 
de la décision du 
ministre. 
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Préparation et adoption d’un nouveau projet de plan 
régional (étape par étape) 

 

Décision du ministre 

 

Décision du conseil 
de la capitale 

 

Préparation du projet de plan 

 

S’il y a lieu, le conseil de la 
capitale apporte des 

modifications ou se conforme à 
toute condition imposée par le 

ministre.  

Le rapport doit être 
présenté dans les 
60 jours suivant 
l’audience.  

L’audience doit 
être tenue dans 
les 120 jours 
suivant le renvoi. 

 

Examiner et rechercher 


